
 
                                                                         
 
 
 
 

 

MODIFICATION DES CONDITIONS DE CIRCULATION – RUE DE 

L’ECUREUIL ET CHEMIN DES PEYREYRES 
                              
Dans le cadre du Projet Urbain Partenarial (PUP) du quartier de Gelès, les promoteurs en charge des 

projets immobiliers récents participent financièrement au réaménagement de plusieurs voiries, chemin de 

Gelès, avenue de Braude et rue de l’Écureuil. 

 

Le chemin de Gelès a déjà fait l’objet d’une reprise en 2019/2020. Les études relatives aux 

aménagements de l’avenue de Braude et de la rue de l’Écureuil ont désormais démarré. Afin de faciliter 

les mobilités douces et d’améliorer les conditions de circulation dans le secteur, il est envisagé de mettre 

notamment la rue de l’Écureuil en sens unique. 

 

Dans cette perspective, une phase expérimentale va débuter dans les prochains jours avec une 

modification du schéma de circulation concernant : 

• la rue de l’Écureuil, du chemin des Peyreyres vers le chemin de Gelès ; 

• le chemin des Peyreyres, de l’avenue de Braude vers le chemin du Four à Chaux. 

Le dispositif sera mis en œuvre conformément au plan ci-dessous. 

 

Cette expérimentation permettra de vérifier la bonne appropriation de ce nouveau schéma de circulation 

par l’ensemble des usagers et riverains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute information complémentaire :  

Pôle Aménagement du Territoire 

Place Michel Réglade – 33 320 LE TAILLAN-MEDOC 

accueil.urbanisme@taillan-medoc.fr - 05 56 35 50 63 
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